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Communiqué 

Forte du succès remporté par l’opération en 2009, la Chambre de métiers et 
de l’artisanat des Bouches-du-Rhône propose au grand public d’explorer la 2e 
édition de la Route des Métiers d’Art. Durant la saison touristique 2010, 
chacun pourra découvrir l’un des fondements de notre patrimoine culturel et 
artistique : les Métiers d’Art. A travers des ouvertures d’ateliers encore plus 
nombreuses, réparties sur tout le territoire, touristes et habitants du 
département pénètreront dans un univers exceptionnel d’excellence et 
d’authenticité.  

Au programme... 

Avec près de 70 ouvertures d’ateliers sur tout le département, une trentaine de plus que 
l’an dernier, ce sont plus de 20 métiers différents que le grand public pourra découvrir 
jusqu’au 31 octobre. L’occasion aussi de voir les artisans à l’œuvre dans leur univers 
voire de dénicher des objets exceptionnels et de contribuer, dans une démarche 
éthique, au maintien de l’économie locale. 
Pas besoin de partir très loin pour faire des découvertes. Le guide complet sera 
disponible dans tous les Offices de tourisme du département, les points d’accueil de 
l’Aéroport Marseille-Provence, ceux de la CMA 13 et du Conseil Général. 
 
Nouveauté 2010 : un site web dédié www.metiersdart.cma13.fr  

La Route des Métiers d’Art se dote cette année d’un site dédié sur lequel chacun 
retrouvera l’ensemble des participants ainsi que diverses fonctionnalités pratiques qui 
permettront à tous de concevoir des itinéraires sur-mesure. Le volet web de la Route 
des Métiers d’Art  a reçu le soutien de la Direction générale de la compétitivité, de 
l’industrie et des services pour son impact positif sur le développement du commerce de 
proximité. 

 

Rappel du concept et des partenaires 

Garants de savoir-faire rares, ancrés dans les territoires, les artisans d’art témoignent de 
la culture dans ce qu’elle a de plus esthétique et de plus créatif. Leur talent, savant 
alliage de haute technicité et d’esprit artistique, de tradition et d’innovation, constitue un 
atout précieux en termes de rayonnement touristique. Il favorise en outre une 
découverte renouvelée du patrimoine local. C’est de ce constat qu’est née l’idée de la 
Route des Métiers d’Art.  
Proposée et mise en place en 2009 par la Chambre de métiers et de l’artisanat des 
Bouches-du-Rhône, la Route des Métiers d’art sera officiellement ouverte le 1er avril 
grâce au financement renouvelé du Conseil Général des Bouches-du-Rhône et au                                              
soutien précieux du Comité départemental du Tourisme et de l’Association Marseille 
Provence 2013. 

 

Du 1er avril au 31 octobre 2010 

Toujours plus de découvertes sur la Route des métiers d’art  
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La Route des Métiers d’Art offre aux habitants du département comme aux tou-
ristes un point de vue original sur l’artisanat et la culture locale. Ils ont en effet 
l’opportunité d’échanger en direct avec les artisans d’art sur leur parcours, leur 
passion et les finesses de leurs savoir-faire, de pénétrer dans leur lieu de créa-
tion, de les observer au travail… 
 
La Route des Métiers d’Art c’est : 
 
♦ 5 itinéraires répartis sur tout le territoire : 

• Marseille  
• Etang-de-Berre  
• Pays d’Aix  
• Pays d’Arles, Alpilles, Comtat  
• Pays d’Aubagne  

 
♦ 65 artisans qui accueilleront le public. 
 
♦ 22 métiers à découvrir (santonnier, doreur, styliste, souffleur de verre, ébé-

niste, ferronnier…) dans 9 secteurs d’activité différents (horlogerie-
bijouterie, ameublement-décoration, bois, mode, cuir, terre, verre, fer, facture 
instrumentale). 

 
♦ De nombreux ateliers accessibles aux handicapés. 
 
 
 

La Route des Métiers d’Art : le concept 
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Un guide touristique accompagne les curieux sur La Route 
des Métiers d’Art, ainsi qu’un site web pratique lancé cette année. 
 
Etudiés pour une appropriation rapide et intuitive, ils sont découpés en 
cinq itinéraires, reconnaissables par couleurs, et permettent à tous de 
situer facilement les 65 ateliers ouverts sur tout le département :  
 
♦ Pour chaque artisan, une courte présentation avec coordonnées complètes et 

horaires d’ouvertures ; 

♦ Pour chaque secteur géographique, quelques sites touristiques proches qui va-
lent le détour ; 

♦ Un petit symbole identifie également tous les artisans œuvrant dans le même 
secteur d’activité : ainsi, les amoureux du verre, de la terre et autres passion-
nés de cuir repéreront en un clin d’œil les adresses à ne pas manquer.  

 
 
 
 
 
 
Le web proposera en outre les coordonnées GPS des ateliers et une carte dyna-
mique pour concevoir et visualiser les itinéraires ainsi que d’autres fonctionnali-
tés, parmi lesquelles le téléchargement du guide et des liens vers les sites web 
des participants. 

 
A compter du 1er avril, le site dédié www.metiersdart.cma13.fr sera actif et le gui-
de disponible dans les Offices du tourisme du département, les points d’accueil de 
l’Aéroport Marseille-Provence, ceux de la CMA 13 et du Conseil Général. 

La Route des Métiers d’Art :  

un guide et un site web pour montrer le chemin 
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Les métiers d'art fondent l’un des socles essentiels du patrimoine immatériel 
culturel français. L’arrêté du 12 décembre 2003 fixant la liste des métiers de l’arti-
sanat d’art répertorie 217 métiers classés en trois grandes familles : les métiers 
de la tradition, les métiers de la restauration-conservation et les mé-
tiers de la création. 
 
Représentant plus de 38 000 entreprises à l’échelle nationale, employant près de 
100 000 personnes avec un chiffre d’affaires de 8 milliards d’euros en 2006 et un 
chiffre d’affaires total à l’export de 637 000 000 euros, ils constituent un pôle 
important de l'économie française.   
 
> Les trois éléments déterminants des métiers d’art 

Ils associent des compétences artistiques et techniques, la conception et la fabri-
cation, la conservation des savoir-faire et l’esprit d’innovation, dans des secteurs 
très variés où se travaillent des matières d’une grande diversité. 

Parler de métiers d’art suppose que soient associés au moins trois critères :  

Un métier au sens d’une technique ou d’un ensemble de savoir-faire com-
plexes, souvent longs à acquérir, fondés sur une transformation de la matière.   

Une production d’objets uniques, ou du moins de petite série, qui présentent 
un caractère artistique. Cette condition est contenue dans la terminologie elle-
même (métier d’art), bien que “art” puisse aussi être entendu au sens de savoir-
faire : l’artisan d’art est d’abord un homme de l’art.  

Un professionnel des métiers d’art est enfin « un professionnel dont le mé-
tier nécessite la maîtrise d’un savoir-faire, de techniques et d’outils traditionnels 
mais aussi innovants dans le but de créer, transformer, restaurer ou conserver, 
seul ou en équipe sous sa responsabilité, des ouvrages et des objets produits 
en pièce unique ou en petite série ».  

 

Dans le département, les professionnels Artisans 
d’art ou Maîtres artisans d’art sont facilement re-
connaissables grâce à ces logos. 

> Les Métiers d’Art : dans l’air du temps 

L’attrait pour les métiers d’art peut s’expliquer par trois grandes tendances : 
- l’explosion des loisirs créatifs et de la décoration qui remet au goût du jour 
certaines activités traditionnelles (broderie, reliure, encadrement…), 

- l’engouement pour les produits à fortes identités culturelles ou régionales qui 
témoignent d’un regain d’intérêt pour le patrimoine, l’essor du produit « sur 
mesure » qui marque la rupture avec la standardisation. 

Qu’est-ce qu’un Métier d'Art ? 
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De la même manière qu’ils sont un élément important du patrimoine français, les 
métiers d’art font partie intégrante de celui des Bouches-du-Rhône.  
 
Trait d'union entre l'esprit et la main, l'esthétique et la fonction, les métiers d'art 
constituent, pour le département, un atout touristique indéniable. Ils sont donc 
un axe primordial de travail pour la CMA 13 qui a mis en place un programme 
spécifique de valorisation des artisans d’art locaux auprès des collectivités et du 
grand public. 
Par ailleurs, les métiers d’art sont des métiers d’avenir, créatifs et valorisants, 
d’où l’intérêt d’en faire découvrir la réalité à tous ceux qui cherchent leur voie ou 
qui songent à une nouvelle carrière. 
  
La CMA 13 met tout en œuvre pour faire connaître le savoir-faire, l’innovation et 
le respect des traditions – gage de qualité - des métiers d’art des Bouches-du-
Rhône et ainsi promouvoir les valeurs qui contribuent à la renommée et à l’image 
du département. Elle a notamment mis en place au sein de son répertoire des 
métiers la mention « artisan d’art ». 
 
Elle s’est fixé trois axes principaux de travail dans ce domaine :  

♦ Sensibilisation et accompagnement pour aider les entreprises des métiers 
d’art à se structurer et à se développer. 

♦ Promotion et valorisation pour afficher les savoir-faire et les valeurs des en-
treprises artisanales du 13 via la création de supports de présentation des 
métiers d’art du 13. 

♦ Développement de partenariats avec les collectivités locales pour la valorisa-
tion de l’artisanat d’art sur leur territoire. 

 
Les Bouches-du-Rhône regroupent environ 6000 artisans d’art potentiels, soit 
près de 19% des entreprises artisanales en général. La CMA 13 audite chaque 
entreprise correspondant à la définition légale avant de lui attribuer la mention 
« artisan d’art ». Ce travail considérable a conduit à l’inscription au Répertoire des 
Métiers de 246 artisans d’art depuis 2007. 

L’action de la CMA 13  

en matière d’artisanat d’art 
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